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 Le dix sept décembre deux mille neuf à 16h07, le CONSEIL MUNICIPAL de SIX-FOURS-
LES-PLAGES,  régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances. 
Sous la présidence de Jean-Sébastien VIALATTE, Député-Maire,. 
  
Etaient Présents : M. Jean-Sébastien VIALATTE, M. Joseph MULE, Mme Marion NICOLAY, 
Mme Dominique DUCASSE, Mme Dominique ANTONINI, M. Antonin BODINO, Mme Agnès 
ROSTAGNO, M. Yves DRAVETON, Mme Geneviève BRIFFAZ, M. Joël TONELLI, M. Alain 
CLEMENT, Mme Odile SAYOU, Mme Danièle CAYOL, Mme Christiane GIORDANO, 
Docteur Xavier VIOLET, Mme Viviane THIRY, Mme Martine ROUSSEL, M. Hervé FABRE, 
M. André MERCHEYER, Mme Claudine BURGOT, Mme Sylvie MAHIEU, Mme Jocelyne 
CAPRILE, Mme Carol XUEREB, Docteur Guy MARGUERITTE, Mme Béatrice LEMOINE, 
Maître Jérémy VIDAL, M. Gil BAISSAT, M. Gérard NAVARRO, Mme Christine POITIER, M. 
Erik TAMBURI, M. Philippe GUINET, Mme Josiane TOGNETTI, Maître Philippe COMANI, 
M. Pierre BARDES 
  
Procurations : M. Alain CAILLET à M. Antonin BODINO, M. Thierry MAS SAINT GUIRAL 
à M. Yves DRAVETON, M. Thierry CASANOVA à Mme Dominique ANTONINI, M. Jean-
Jacques HERISSON à M. Erik TAMBURI, Mme Céline BOMBELLI à M. Gérard NAVARRO 
  
 
 Arrivé en cours de séance : M, CAILLET A 17 H 42 -  
Départ en cours de séance : MME LEMOINE A 17 H 59 a donné procuration à MME 
GIORDANO 
 
Secrétaire de Séance :  M. BAISSAT 
Clôture de la Séance : 18h35 
 
  



 
AFFAIRE N° 1   
DELIBERATION N° 12672 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
INSTALLATION DE M. GIL BAISSAT 
Vu l’avis exprimé par les commissions : HORS COMMISSION 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
DECIDE   
DE PRENDRE ACTE Du remplacement de. M. MARC ORTHLIEB, par M. GIL BAISSAT, 

qui devient ainsi Conseiller Municipal. 
 ************************************************** ********************* 
AFFAIRE N° 2   
DELIBERATION N° 12673 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
 APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE  EN DATE DU 
05.11.09 
Vu l’avis exprimé par les commissions : HORS COMMISSION 
 LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES  
QUATRE ABSTENTIONS : M. GUINET- MME TOGNETTI – Me C OMANI  
-M. BARDES 
N'ONT PAS VOTE : M. NAVARRO + PROC. MME BOMBELLI – M. TAMBURI + 
PROC. M. HERISSON 
DECIDE   
D’APPROUVER  Ledit compte rendu 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 3   
DELIBERATION N° 12674 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
 PRESENTATION DU COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE 
DANS LE CADRE DE LA DELEGATION DE POUVOIRS DU CONSE IL MUNICIPAL 
AU MAIRE DU 31.03.08, DU 14.04.08 ET DU 30.03.09 ET CE DEPUIS LA SEANCE DU 
05.11.09 
Vu l’avis exprimé par les 
commissions : 

CULTURE, TOURISME 

LE CONSEIL MUNICIPAL  
DECIDE   
DE PRENDRE ACTE De la présentation de ce compte rendu. 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 4   
DELIBERATION N° 12675 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN - COMPTE RENDU DES DECIS IONS PRISES 
DEPUIS LA SEANCE DU 05 NOVEMBRE 2009 
Vu l’avis exprimé par les commissions : URBANISME, TRAVAUX 
 ENVIRONNEMENT, PROPRETE 
LE CONSEIL MUNICIPAL DONNE ACTE DE LA PRESENTATION DE CE COMPTE 
RENDU. 
 ************************************************** **************************** 



AFFAIRE N° 5   
DELIBERATION N° 12676 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
JUGEMENT DE LA GESTION DES EXERCICES 2001 A 2005 DE MONSIEUR JEAN-
CLAUDE DESVERITE - COMPTABLE DE LA COMMUNE DE SIX F OURS LES 
PLAGES 
Vu l’avis exprimé par les commissions : FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES 
TROIS ABSTENTIONS : M. GUINET – Me COMANI – M. BARD ES 
DECIDE   
D’APPROUVER  La mise en débet de Monsieur Jean-Claude DESVERITE, Comptable de la 

Commune de Six Fours Les Plages,  prononcé par la Chambre Régionale 
des Comptes par jugement n° 2009-0030 du 27 mars 2009 pour les exercices 
2001 à 2005. 

DE DIRE Que les écritures suivantes seront exécutées sur la gestion 2009 à savoir : 
� Débet prononcé au titre de l’injonction n° 2 : 
S’agissant d’un débet comptable correspondant à la mise à la charge du 
comptable de titres prescrits, il convient d’émettre un mandat de 16 228.21 
euros au compte 654 (Pertes sur créances irrécouvrables) afin d’apurer ces 
titres irrécouvrables. 
Pour maintenir la créance de la Commune, il convient d’émettre à l’encontre 
de Monsieur Jean-Claude DESVERITE, un titre de recette d’un montant de 
16 228.21 euros au compte 7718 (Autres produits exceptionnels sur 
opérations de gestion) qui sera pris en charge au compte 429 (déficits & 
débets des comptables & régisseurs). 
� Débet prononcé au titre de l’injonction n° 4 : 
S’agissant d’un débet comptable correspondant à la mise à la charge du 
comptable de titres prescrits, il convient d’émettre un mandat de 545.39 
euros au compte 654 (Pertes sur créances irrécouvrables) afin d’apurer ces 
titres irrécouvrables. 
Pour maintenir la créance de la Commune, il convient d’émettre à l’encontre 
de Monsieur Jean-Claude DESVERITE, un titre de recette d’un montant de 
545.39 euros au compte 7718 (Autres produits exceptionnels sur opérations 
de gestion) qui sera pris en charge au compte 429 (déficits & débets des 
comptables & régisseurs). 
  
� Débet prononcé au titre de l’injonction n° 9 : 
S’agissant d’un débet comptable correspondant à la mise à la charge du 
comptable de titres prescrits, il convient d’émettre un mandat de 246.92 
euros au compte 654 (Pertes sur créances irrécouvrables) afin d’apurer ces 
titres irrécouvrables. 
Pour maintenir la créance de la Commune, il convient d’émettre à l’encontre 
de Monsieur Jean-Claude DESVERITE, un titre de recette d’un montant de 
246.92 euros au compte 7718 (Autres produits exceptionnels sur opérations 
de gestion) qui sera pris en charge au compte 429 (déficits & débets des 



comptables & régisseurs). 
  
� Débet prononcé au titre de l’injonction n° 12 
S’agissant d’un débet comptable correspondant à la mise à la charge du 
comptable de titres prescrits, il convient d’émettre un mandat de 345 108.86 
euros au compte 654 (Pertes sur créances irrécouvrables) afin d’apurer ces 
titres irrécouvrables. 
Pour maintenir la créance de la Commune, il convient d’émettre à l’encontre 
de Monsieur Jean-Claude DESVERITE, un titre de recette d’un montant de 
345 108.86 euros au compte 7718 (Autres produits exceptionnels sur 
opérations de gestion) qui sera pris en charge au compte 429 (déficits & 
débets des comptables & régisseurs). 
  

*************************************************** ***************************  
AFFAIRE N° 6   
DELIBERATION N° 12677 RAPPORTEUR :  Mme Agnès ROSTAGNO 
ADOPTION DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2009 - BUDGET ANNEXE DES PORTS 
Vu l’avis exprimé par les commissions : FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À LA MAJORITE DES V OIX 
DEUX CONTRE : M. GUINET – MME TOGNETTI 
UNE ABSTENTION : Me COMANI 
N'ONT PAS VOTE : M. NAVARRO + PROC. MME BOMBELLI – M. TAMBURI + 
PROC. M. HERISSON 
DECIDE   
D’ADOPTER  Le Budget Supplémentaire 2009 du Budget Annexe des Ports, présenté par 

chapitre. 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 7   
DELIBERATION N° 12678 RAPPORTEUR :  Mme Agnès ROSTAGNO 
ADOPTION DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2009 - BUDGET ANNEXE DES 
POMPES FUNEBRES 
Vu l’avis exprimé par les commissions : FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES 
TROIS ABSTENTIONS : M. GUINET – MME TOGNETTI – Me C OMANI 
N'ONT PAS VOTE : M. NAVARRO – M. HERISSON (PROC. M.  TAMBURI) 
DECIDE   
D'ADOPTER  
  

le Budget Supplémentaire 2009 du Budget Annexe des Pompes 
Funèbres, présenté par chapitre. 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 8   
DELIBERATION N° 12679 RAPPORTEUR :  Mme Agnès ROSTAGNO 
DECISION MODIFICATIVE N° 2 AU BUDGET PRINCIPAL DE L A VILLE - 
EXERCICE 2009 
Vu l’avis exprimé par les commissions : FINANCES 



LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES 
QUATRE ABSTENTIONS : M. GUINET – MME TOGNETTI – Me COMANI – M. 
BARDES 
DECIDE   
D'ADOPTER  
  

par chapitre la Décision Modificative n° 2 de l'exercice 2009 du Budget 
Principal de la Ville. 

 ************************************************** **************************** 
AFFAIRE N° 9   
DELIBERATION N° 12680 RAPPORTEUR :  Mme Agnès ROSTAGNO 
BUDGET ANNEXE DE L'EAU POTABLE - EXERCICE 2009 - DE CISION 
MODIFICATIVE N°3 
Vu l’avis exprimé par les commissions : FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES 
QUATRE ABSTENTIONS : M. GUINET – MME TOGNETTI – Me COMANI – M. 
BARDES 
N'ONT PAS VOTE : M. NAVARRO – M. HERISSON (PROC. M.  TAMBURI) 
DECIDE   
D’ADOPTER  Par chapitre la décision modificative n°3 de l’exercice 2009 du Budget 

Annexe de l’Eau Potable. 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 10   
DELIBERATION N° 12681 RAPPORTEUR :  Mme Agnès ROSTAGNO 
OUVERTURE DE CREDITS D'INVESTISSEMENT PAR ANTICIPAT ION AU BUDGET 
PRIMITIF  
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE - EXERCICE 2010 -  
Vu l’avis exprimé par les commissions : FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT L'UNANIMITE DES SUF FRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES 
DEUX ABSTENTIONS : M. GUINET – MME TOGNETTI 
N'A PAS VOTE : M. NAVARRO 
DECIDE 
D’OUVRIR           Par anticipation du vote du Budget Primitif 2010, le montant des crédits 
suivants : 
 
 Libellés comptes Montants 
 CHAPITRE 20  – Immobilisations incorporelles     
 Système d’Information 
30 licences Novell 
30 licences Lotus 
  
Services Techniques Etudes & Travaux 
Frais d’étude cinéma 
Frais d’études Hôtel de Ville 
Relevés de Géomètres 

  
205 
205 
  
  
2031 
2031 

2031 

  
5 000.00 
5 000.00 
  
  
20 000.00 
20 000.00 

20 000.00 



 Total Chapitre 20   70 000.00 
 CHAPITRE 21 – Immobilisations corporelles     
 Système d’Information 
3 imprimantes 
10 écrans plats 
10 PC 
8 photocopieurs 
2 Fax 
  
Service Foncier 
Acquisition Savin 
Acquisition fonds Testanière 
Acquisition chemin de la Forêt 
Acquisition Zunino 
  
Services Techniques Etudes & Travaux 
Démolitions diverses & bâtiment "Rayon de Soleil" 
Travaux d’électricité (marché annuel AVISO) 
Travaux menuiserie Alu/PVC 
Travaux divers : maçonnerie, plomberie, menuiserie 
Travaux de peinture (marché annuel BPVR Provence) 
Acquisition de mobilier urbain 
Aménagements divers (stèles, plaques…) 
Acquisitions (stores, vitrines… ) 
Aménagements divers (stèles, plaques…) 
Vidéo surveillance divers sites + place des poilus, régie de 
l’eau, port de la Coudoulière, Port du Brusc) 
  
Service des Marchés : Annonces 
Marché acq.pièces détachées Pds lourds & camions 
Marché acq.pièces détachées p/véhicules 
Fourniture de matériel d’arrosage 
Fourniture pièces détachées matériels thermiques 
Fourniture de conteneurs roulants 
Travaux d’installation des conteneurs enterrés 
Travaux de surveillance vidéo 
Action jeune itinérante 
10 vélos adultes 
Tentes de camping 

  
2183 
2183 
2183 
2183 
2183 
  
  

2111 
2111 
2112 
2115 
  
  
2111 
2135 
2135 
2135 
2135 
2152 
2152 
2188 
2188 
2188 
  
  
  
2182 
2182 
2158 
2158 
2158 
2158 
2188 
  
2188 

2188 

  
1 000.00 
1 500.00 
6 000.00 
20 000.00 
500.00 
  
  

402 000.00 
41 000.00 
8 270.00 
5 000.00 
  
  
70 000.00 
25 000.00 
20 000.00 
40 000.00 
5 000.00 
35 000.00 
8 000.00 
1 500.00 
2 000.00 
12 000.00 
  
  
  
6 000.00 
6 000.00 
3 000.00 
3 000.00 
3 000.00 
3 000.00 
3 000.00 
  
1 500.00 

300.00 
 Total Chapitre 21   732 570.00 
 CHAPITRE 23 – Immobilisations en cours     
 Services Techniques Etudes & Travaux 
Travaux sur terrains 
Sols souples extérieurs 
Aménagement cimetière Reynier 
Aménagement cimetière Courrens 
Clôtures diverses +court tennis Caredon & Coudoul. 
Contructions (travaux de bâtiments) 

  
  
2312 
2312 
2312 
2312 
  

  
  
1 000.00 
20 000.00 
30 000.00 
80 000.00 
  



Maison de la mer 
Travaux logements communaux 
Travaux électricite (marché Aviso) 
Travaux divers : maçonnerie, plomberie, menuiserie 
Travaux menuiserie Alu/PVC 
Salle polyvalente de la Mascotte 
Eclairage salle omnisport palais "F.SPERANDEO" 
Etude extension (AMO) Foyer du Brusc 
Installation, matériel & outillage technique (trvx voirie) 
Peintures routières (marché annuel) 
Travaux éclairage public (marché annuel) 
Déplacements coffrets 
Assainissement pluvial réseaux divers 
Signalisation lumineuse (marché annuel) 
Enfouissement réseau EDF/FT (symielec var) 
Aménagement sols communaux (marché annuel) 
Pluvial avenue Mail 

Eclairage jardin Maison du Cygne – 1ère tranche 
Accessibilité (divers sites) 
Restauration des collections & œuvres d’art 
Vitraux Collégiale 
Toiture Collégiale (M.O) 
Autres immobilisations en cours 
Rénovations diverses postes de secours 
Anse A « Opération M14 0101 » 
  
Service des Marchés : Annonces 
AMO foyer du Brusc 
AMO extension de la capitainerie 
Fourniture quincaillerie outil plomberie tôlerie 
Travaux volets fenêtres & fermetures Alu/PVC 
Acquisition pièces détachées pour balayeuses 
Fourniture de panneaux de signalisation 

2313 
2313 
2313 
2313 
2313 
2313 
2313 
2313 
  
2315 
2315 
2315 
2315 
2315 
2315 
2315 
2315 
2315 
2315 
  

2316 
2316 
  
2318 
2318 
  
  
2313 
2313 
2315 
2315 
2315 

2315 

20 000.00 
30 000.00 
20 000.00 
20 000.00 
10 000.00 
220 000.00 
85 000.00 
10 000.00 
  
60 000.00 
120 000.00 
1 000.00 
10 000.00 
30 000.00 
80 000.00 
250 000.00 
189 000.00 
80 000.00 
50 000.00 
  
50 000.00 
28 000.00 
  
20 000.00 
16 900.00 
  
  
3 000.00 
1 500.00 
7 000.00 
3 000.00 
6 000.00 

3 000.00 

 Total Chapitre 23   1 554 400.00 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 11   
DELIBERATION N° 12682 RAPPORTEUR :  Mme Agnès ROSTAGNO 
BUDGET ANNEXE DE L'EAU POTABLE - EXERCICE 2010 - OU VERTURE DE 
CREDITS D'INVESTISSEMENT PAR ANTICIPATION AU BUDGET  PRIMITIF 
Vu l’avis exprimé par les commissions : FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES 
DEUX ABSTENTIONS : M. GUINET – MME TOGNETTI 
N'ONT PAS VOTE : M. NAVARRO – M. HERISSON (PROC. M.  TAMBURI) 
DECIDE   
D’OUVRIR  Par anticipation du vote du Budget Primitif 2010, le montant des crédits 

suivants : 



Chapitre 21 Comptes Montants 
Travaux sur les réseaux 21531 225 000.00 
Matériel spécifique d’exploitation (compteurs d’eau) 21561 25 000.00 
Matériel roulant 2182 12 000.00 

Total chapitre 21   262 000.00 
Chapitre 23     
Travaux de canalisation et remplacement de branchements 2315 20 000.00 

Total chapitre 23   20 000.00 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 12   
DELIBERATION N° 12683 RAPPORTEUR :  Mme Agnès ROSTAGNO 
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE - ADMISSION EN NON-VAL EUR - TAXES & 
PRODUITS IRRECOUVRABLES 
Vu l’avis exprimé par les commissions : FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES 
DEUX ABSTENTIONS : M. GUINET – MME TOGNETTI 
DECIDE   
D’ADMETTRE  En non-valeurs les créances irrécouvrables pour un montant de 63 355.72 

euros (soixante trois mille trois cent cinquante cinq euros soixante douze 
cents). 

DE DIRE Que la charge est inscrite au Budget Principal de la Ville 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 13   
DELIBERATION N° 12684 RAPPORTEUR :  Mme Agnès ROSTAGNO 
BUDGET ANNEXE DE L'EAU POTABLE - ADMISSION EN NON-V ALEUR - TAXES & 
PRODUITS IRRECOUVRABLES 
Vu l’avis exprimé par les 
commissions : 

FINANCES 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES 
DEUX ABSTENTIONS : M. GUINET – MME TOGNETTI 
DECIDE   
D’ADMETTRE  En non-valeurs les créances irrécouvrables pour un montant de 

39 521.17 euros (trente neuf mille cinq cent vingt et un euros dis sept cents). 
DE DIRE Que la charge est inscrite au Budget Annexe de l’Eau Potable. 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 14   
DELIBERATION N° 12685 RAPPORTEUR :  Mme Agnès ROSTAGNO 
GARANTIE D'EMPRUNT A LA S.A. D'H.L.M. ERILIA - OPER ATION DE 
CONSTRUCTION D'UN ENSEMBLE IMMOBILIER 'VILLA SANDRI NE' 
COMPRENANT 14 LOGEMENTS COLLECTIFS LOCATIFS 
Vu l’avis exprimé par les commissions : FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
DECIDE   



D’ACCORDER  
  
  
  
  

Une garantie d’emprunt de 50 % (soit 661 355 euros) du montant total 
d’emprunt effectué par la S.A. d’H.L.M. ERILIA (soit 1 322 708 euros) 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour la construction d’un 
ensemble immobilier « VILLA SANDRINE » comprenant 14 logements 
collectifs locatifs (PLUS et PLAI), Avenue Maréchal Juin 

DE S’ENGAGER A effectuer le paiement en lieu et place de l’emprunteur si celui-ci ne 
s’acquittait pas des sommes dûes 

DE LIBERER En cas de besoin les ressources suffisantes pour couvrir les charges 
d’emprunt 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à intervenir au contrat de prêt entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et la S.A. d’H.L.M. ERILIA 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir entre la Commune 
de Six-Fours-Les-Plages et la S.A. d’H.L.M. ERILIA 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 15   
DELIBERATION N° 12686 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
TRANSFERT DES RESULTATS DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 2008 ET DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT A UTONOME 2008 A 
LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION TOULON PROVENCE MEDIT ERRANEE 
Vu l’avis exprimé par les 
commissions : 

FINANCES 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À l'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES 
TROIS ABSTENTIONS : MME TOGNETTI – Me COMANI – M. B ARDES 
N'A PAS VOTE : M. GUINET 
DECIDE   
DE FIXER  Le montant du transfert des résultats 2008 du Budget Annexe 

Assainissement collectif de la Ville de Six Fours les Plages à la 
Communauté d’Agglomération à 134 430.55 euros pour la section de 
fonctionnement et à 705 318.79 euros pour la section d’investissement soit 
un total de 839 749.34 euros. 

DE FIXER Le montant du transfert des résultats 2008 du Budget Annexe 
Assainissement Autonome de la Ville de Six Fours les Plages à la 
Communauté d’Agglomération à 7 517.43 euros pour la section de 
fonctionnement et à 2 303.68 euros pour la section d’investissement soit un 
total de 9 821.11 euros. 

DE DIRE Que ces transferts seront inscrits en dépenses aux comptes 678 pour la 
partie fonctionnement et 1068 pour la partie investissement. 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 16   
DELIBERATION N° 12687 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
ADMISSIONS EN NON-VALEURS - TAXES & PRODUITS IRRECO UVRABLES DE 
L'ASSAINISSEMENT AU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 
Vu l’avis exprimé par les commissions : FINANCES 



LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES 
UNE ABSTENTION : Me COMANI 
DECIDE   
D’ADMETTRE  En non-valeurs les créances irrécouvrables pour un montant de 79 084.95 

euros (soixante dix neuf mille quatre vingt quatre euros quatre vingt quinze 
cents). 

DE DIRE Que la charge est inscrite au Budget Principal de la Ville 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 17   
DELIBERATION N° 12688 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
APUREMENT DES IMMOBILISATIONS DU BUDGET DE L'ASSAIN ISSEMENT 
COLLECTIF AVANT TRANSFERT DE L'ACTIF A LA COMMUNAUT E 
D'AGGLOMERATION TOULON PROVENCE MEDITERRANEE (CA TP M) 
Vu l’avis exprimé par les commissions : FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À LA MAJORITE DES V OIX 
DEUX CONTRE : M. GUINET – MME TOGNETTI 
DEUX ABSTENTIONS : Me COMANI – M. BARDES 
DECIDE 
DE DIRE 

  
  
Que les biens listés : 
- en annexe 1 sont réformés 
en annexe 2 sont affectés au budget de l’eau potable 
en annexe 3 sont affectés au budget principal de la ville 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 18   
DELIBERATION N° 12689 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
 TRANSFERT DE LA COMPETENCE ASSAINISSEMENT - AUTORIS ATION DE 
SIGNATURE DU PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION  
Vu l’avis exprimé par les commissions : ENVIRONNEMENT, PROPRETE 
  FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À LA MAJORITE DES V OIX 
DEUX CONTRE : MM. GUINET – MME TOGNETTI 
DEUX ABSTENTIONS : Me COMANI – M. BARDES 
DECIDE   
D’AUTORISER  Monsieur le Député-Maire à signer le procès verbal de mise à disposition de 

la compétence Assainissement. 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 19   
DELIBERATION N° 12690 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
 CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION TOULO N 
PROVENCE MEDITERRANEE POUR LE RECOUVREMENT DES REDE VANCES 
ASSAINISSEMENT 
Vu l’avis exprimé par les commissions : ENVIRONNEMENT, PROPRETE 
  FINANCES 



LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À LA MAJORITE DES V OIX 
UN CONTRE : MME TOGNETTI 
DEUX ABSTENTIONS : Me COMANI – M. BARDES 
N'A PAS VOTE : M. GUINET 
DECIDE   
D’AUTORISER  Monsieur le Député-Maire à signer la convention avec la Communauté 

d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée concernant le 
recouvrement des redevances d’assainissement et de la redevance pour 
modernisation des réseaux collectifs. 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 20   
DELIBERATION N° 12691 RAPPORTEUR :  M. Joseph MULE 
 FIXATION DES TARIFS PORTUAIRES A COMPTER DU 1er JAN VIER 2010 POUR 
LES PORTS DE LA COUDOULIERE ET MEDITERRANEE  
Vu l’avis exprimé par les commissions : ENVIRONNEMENT, PROPRETE 
  FINANCES 
 LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À LA MAJORITE DES V OIX  
DEUX CONTRE : M. GUINET – MME TOGNETTI 
DECIDE   
D’ADOPTER  Les nouveaux tarifs portuaires à compter du 1er janvier 2010 pour les Ports 

de la Coudoulière et Méditerranée tels que présentés ci-dessous. 

TARIFS PORTUAIRES 2010 

(Tous les tarifs sont exprimés en euros et TTC) 
  

REDEVANCE DE LOCATION A L’ANNEE (RLA) ET REDEVANCE DE TOUT 
NOUVEAU CONTRAT  

  
LONGUEUR EN METRES RLA 2008 RLA 2009 RLA 2010 

 3,01 à 4,00 390 390 390 

4,01 à 5,00 450 477 477 

5,01 à 6,00 535 567 568 

6,01 à 7,00 690 760 796 

7,01 à 8,00 788 874 910 

8,01 à 9,00 1006 1139 1195 

9,01 à 10,00 1300 1450 1512 

10,01 à 11,00 1483 1623 1669 

11,01 à 12,00 1619 1768 1818 
  

REDEVANCE ANNUELLE DE GARANTIE D’USAGE (RGU)  
DES CONTRATS AVANT 01/01/2007 

  
LONGUEUR EN METRES RGU 2008 RGU 2009 RGU 2010 

3,01 à 4,00 236 269 269 

4,01 à 5,00 296 336 336 



5,01 à 6,00 355 404 416 

6,01 à 7,00 496 565 582 

7,01 à 8,00 582 645 664 

8,01 à 9,00 756 847 872 

9,01 à 10,00 927 1077 1109 

10,01 à 11,00 1 127 1239 1239 

11,01 à 12,00 1 388 1388 1388 
  
DROIT D’ENTREE POUR 10 ANS APPLICABLE A TOUT NOUVEAU CONTRAT  
(remboursable au prorata temporis avec indexation sur l’indice TP 02  

en cas de résiliation dans les 10 ans) 
  

LONGUEUR EN METRES TARIFS 2008 TARIFS 2009 TARIFS 2010 

0 à 6,00 8 221 8 221 8 221 

6,01 à 7,00 15073 15 073 15 073 

7,01 à 8,00 18479 18 479 18 479 

8,01 à 9,00 22 919 22 919 22 919 

9,01 à 10,00 27796 27 796 27 796 

10,01 à 11,00 33591 33 591 33 591 

11,01 à 12,00 39463 39 463 39 463 
  

REDEVANCE PASSAGERS 
(payable d’avance pour la période d’occupation demandée et autorisée) 

Du 1er mars au 30 septembre 
(augmentation de 2,5%)  

  
LONGUEUR 

EN METRES 
PAR JOUR 

(2009) 

PAR 

JOUR  

(2010) 

  

PAR 

SEMAINE 
(2009) 

PAR 

SEMAINE 

(2010) 

PAR MOIS 

(2009) 

PAR MOIS 
(2010) 

0 à 4,00 10 10 58 59 180 185 

4,01 à 5,00 15 15 84 86 263 270 

5,01 à 6,00 20 21 116 119 361 370 

6,01 à 7,00 26 27 152 156 448 459 

7,01 à 8,00 33 34 169 173 502 515 

8,01 à 9,00 41 42 187 192 557 571 

9,01 à 10,00 42 43 198 203 607 622 

10,01 à 

11,00 

43 44 

201 

206 642 

658 

11,01 à 

12,00 

44 45 

205 

210 677 

694 

12,01 à 

13,00 

45 46 

208 

213 713 

731 

  



REDEVANCE PASSAGERS 
(payable d’avance pour la période d’occupation demandée et autorisée) 

 

Du 1er octobre au 29 février 
(augmentation de 2,5%) 

  
LONGUEUR EN METRES TARIF MENSUEL 

(2008) 

TARIF 

MENSUEL 

(2009) 

TARIF 

MENSUEL 

(2010) 

0 à 5,00 68 70 72 
5.01 à 6,00 94 96 98 
6,01 à 7,00 126 129 132 
7,01 à 8,00 155 159 162 
8,01 à 9,00 191 196 201 
9,01 à 10,00 232 238 244 
10,01 à 11,00 280 287 295 
11,01 à 12,00 329 337 345 
12,01 à 13,00 371 380 389 

  

Du 1er octobre au 29 février 
(deux forfaits hivernage) 
(augmentation de 2,5%)  
  
LONGUEUR EN METRES Forfait 2 mois 

de janvier à février 

Forfait 3 mois 
de octobre à décembre  

0 à 5,00 120 179 
5.01 à 6,00 164 246 
6,01 à 7,00 220 331 
7,01 à 8,00 271 407 
8,01 à 9,00 334 501 
9,01 à 10,00 406 608 
10,01 à 11,00 490 734 
11,01 à 12,00 576 864 
12,01 à 13,00 649 974 

  
TAXES DE LEVAGES ET DE MISES A L’EAU 

(augmentation de 2%)  
  

LONGUEUR EN METRES Mise à terre Mise à l’eau 

0 à 5,00 38 38 

5,01 à 6,00 45 45 

6,01 à 7,00 52 52 

7,01 à 8,00 64 64 

8,01 à 9,00 93 93 



9,01 à 10,00 102 102 

10,01 à 11,00 109 109 
  
TARIF PECHEUR PROFESSIONNEL (augmentation de 2%) : 33 euros 
  
LEVAGES DIVERS (augmentation de 2%) : 53 euros 
  

FORFAIT CARENAGE : chariot + eau + électricité 
(augmentation de 2%)  

FORFAITS TARIFS 2010 

1er FORFAIT   

- Forfait été (Du 1er mai au 31 août), durée 3 jours 18 

- Forfait été (Du 1er mai au 31 août), durée 5 jours 33 

- Forfait hiver (Du 1er septembre au 30 avril), durée 5 jours 33 

Au-delà du 1er forfait   

- Au-delà de 5 jours, par jour supplémentaire 21 

- Au-delà de 10 jours, par jour supplémentaire 28 

- Au-delà de 15 jours, par jour supplémentaire 36 

- Au-delà de 20 jours, par jour supplémentaire 58 
  

FORFAIT GROS TRAVAUX (augmentation de 2%)  
  

Pour un mois (du 1er Octobre au 31 Mars) 58 

  

CALE DE MISE A L’EAU 
  

  Tarif 2009 

TARIF HIVER, du 1er octobre au 30 avril, par jour   

- En semaine GRATUIT 

- En week-end GRATUIT 

TARIF ETE, du 1er mai au 30 septembre   

- Par jour 10 

- Carte abonnement (10) 80 

- Carte forfait annuel 130 

- Pompiers GRATUIT 
  

CAMPING CAR (du 1er octobre au 30 avril) 
  
  TARIF 2009 TARIF 2010 

1 NUIT (de 12h à 12h) 8 10 
  

LISTE D’ATTENTE (du 1er janvier au 31 mars)  



  
Inscription renouvelable chaque 

année  
  

TARIF 2009 TARIF 2010 

Coudoulière 10 10 

Méditerranée Gratuit Gratuit 

  
REDEVANCE PROFESSIONNELS 
(augmentation de 2%)   

LONGUEUR EN METRES TARIF ANNUEL 2009 TARIF ANNUEL 2010 

0 à 6,00 1698 1732 

6,01 à 7,00 1804 1840 

7,01 à 8,00 1910 1948 

8,01 à 9,00 2123 2165 

9,01 à 10,00 2441 2490 

10,01 à 11,00 2812 2868 

11,01 à 12,00 3183 3247 

12,01 à 13,00 3555 3626 
  

JET SKI 
(augmentation de 2%)  

  TARIF ANNUEL 2009 TARIF ANNUEL 2010 

Emplacement Jet Ski de 4 

unités maximum 

1856 1893 

  
 

CARTE (BADGE D’ACCES POUR SANITAIRES) 
(pas d’évolution) 

  

  TARIF 2010 
Par carte supplémentaire 5 euros 

  

TARIFS D’OCCUPATION DU DOMAINE PORTUAIRE 
  

ACTIVITE PERIODE TARIF 2009 TARIF 2010  

  

Structure d’accueil du 1er mai au 30 

septembre 

18 € M²/mois 18 € M²/mois 

  du 1er janvier au 30 avril et 

du 1er octobre au 31 

décembre 

4.60 € M² 

/mois 

4.60 € M² 

/mois 

Terrasses couvertes   du 1er janvier au 31 100.00 € 

M²/an 

110.00 € 

M²/an 



décembre 
Terrasse non couverte du 1er mai au 30 

septembre 

75.00 € M² /an 82.50 € M² / 

an 

Espace réservé au rack 

kayak 
du 1er mai au 30 

septembre 
  

du 1er janvier au 30 avril et 

du 1er octobre au 31 
décembre 

9.80 M²/mois 

  
2.60 M²/mois 
  
  

9.80 € M²/ 
mois 
  
2.60 € 
M²/mois 
  

*************************************************** ***************************  
AFFAIRE N° 21   
DELIBERATION N° 12692 RAPPORTEUR :  Mme Dominique DUCASSE 
TARIF PRET DE CHALETS 
Vu l’avis exprimé par les commissions : CULTURE, TOURISME 
  FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
DECIDE   
DE FIXER  Un tarif de location pour la mise à disposition de ces chalets en bois 

applicable  à compter du 1er janvier 2010 : 
Pour les Week-ends :    50€ (cinquante euros). 
Pour la semaine        :  100€ (cent euros). 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 22   
DELIBERATION N° 12693 RAPPORTEUR :  Mme Dominique DUCASSE 
MISE A DISPOSITION DES LOCAUX DE LA FEDERATION DES OEUVRES 
LAIQUES DE L'ISERE- REVISION DES TARIFS. 
Vu l’avis exprimé par les commissions : SPORTS, JEUNESSE 
  FINANCES 
 LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE  
DECIDE   
DE DIRE Que le tarif de cette mise à disposition sera de 100 € (cent euros)  par mois et 

par personne, proratisable seulement à la quinzaine, pour l’année 2010. 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 23   
DELIBERATION N° 12694 RAPPORTEUR :  Mme Marion NICOLAY 
TARIFICATION CAMPING DES CENTRES D'ACCUEIL DE LOISI RS - ANNEE 2010 
Vu l’avis exprimé par les 
commissions : 

SPORTS, JEUNESSE 

  FINANCES 
 LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À LA MAJORITE DES V OIX  
DEUX CONTRE : Me COMANI – M. BARDES 
DEUX ABSTENTIONS : M. GUINET – MME TOGNETTI 
DECIDE 
 

  



D’APPROUVER  La modification du tarif  « camping » des centres d’accueil de loisirs , 
comme précisée ci-dessous : 
Pour l'été 2010, de porter le nouveau tarif à 30 euros par semaine, soit 7,50 
euros par nuitée, 
  

*************************************************** ***************************  
AFFAIRE N° 24   
DELIBERATION N° 12695 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
TARIFS DES CIMETIÈRES APPLICABLES AU 1ER JANVIER 20 10 
Vu l’avis exprimé par les commissions : FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES 
DEUX ABSTENTIONS : M. GUINET- MME TOGNETTI 
DECIDE   
D’APPLIQUER  Les tarifs des concessions et prestations funéraires, ci-dessous, à compter du 

1er janvier 2010 
  

Type de concession 

  Tarifs 2010 

  
Montant du 

terrain 
Montant de 

l'infrastructure 
Total 

        

1 place case 15 ans Courrens 1061 78 1139 
1 place case 30 ans Courrens 1470 78 1548 
1 place bâtie 15 ans Courrens 1061 1130 2191 
1 place bâtie 30 ans Courrens 1691 1130 2821 
2 places bâties 15 ans 1071 1124 2195 
2 places bâties 30 ans 1701 1124 2825 
4 places bâties 15 ans 1470 1008 2479 
4 places bâties 30 ans 2100 1008 3109 
6 places bâties 15 ans 1680 2835 4515 
6 places bâties 30 ans 2310 4253 6563 
15 ans en terre 1061   1061 
30 ans en terre 2205   2205 
Colombarium 15 ans 116 86 201 
Colombarium 30 ans 210 86 296 
Site cinéraire 15 ans Reynier 2 126 683 809 
Site cinéraire 30 ans Reynier 2 221 683 904 
Cavurne 15 ans Reynier 2 252 956 1208 
Cavurne 30 ans Reynier 2 483 956 1439 
  
  



PRESTATIONS TARIFS 2010 

Vacation de Police (exhumation, départ) 21 

Demi Vacation de Police (exhumation) 11 

Forfait indigent 945 

Taxe dépositoire prix par journée d'occupation 1.7 

Taxe d'inhumation 221 

Taxe de dépôt d'urne 111 

Taxe de dispersion de cendres 45 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 25   
DELIBERATION N° 12696 RAPPORTEUR :  Mme Dominique DUCASSE 
TARIFS DE BILLETTERIE POUR LES SPECTACLES ORGANISES  PAR L'ESPACE 
CULTUREL ANDRE MALRAUX A COMPTER DU 1ER JANVIER 201 0 
Vu l’avis exprimé par les commissions : CULTURE, TOURISME 
  FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À LA MAJORITE DES V OIX 
DEUX CONTRE : Me COMANI  M. BARDES 
TROIS ABSTENTIONS : M. TAMBURI – MME BOMBELLI (Par procuration à M. 
NAVARRO -MME TOGNETTI 
N'ONT PAS VOTE : M. NAVARRO – M. HERISSON (Proc à M. TAMBURI )– 
 M. GUINET  
DECIDE D’adopter les tarifs de billetterie pour les spectacles organisés par l’Espace 

Culturel André Malraux à compter du 1er Janvier 2010 tels que définis ci-
dessous 

  TARIF 2009 TARIF 2010 
Invitations gratuites gratuites 
plein tarif de 12 € à 22 € selon le 

spectacle 
de 12 € à 30 € selon le spectacle 

tarif réduit de 10 € à 20 € selon le 
spectacle 

de 11 € à 25 € selon le spectacle 

tarif concerts carte jeune + 10 € 10 € 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 26   
DELIBERATION N° 12697 RAPPORTEUR :  Mme Dominique DUCASSE 
TARIFS DE LOCATION DE L'ESPACE CULTUREL ANDRE MALRA UX ET DE LA 
SALLE ADRIEN SCARANTINO A COMPTER DU 1ER JANVIER 20 10 
Vu l’avis exprimé par les commissions : CULTURE, TOURISME 
  FINANCES 



LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES  
SIX ABSTENTIONS : M. NAVARRO + PROC MME BOMBELLI – M. TAMBURI + 
PROC. M. HERISSON – M. GUINET – MME TOGNETTI 
DECIDE De fixer les nouveaux tarifs de location de l’Espace Culturel André Malraux 

et de la Salle Adrien Scarantino applicables au 1er Janvier 2010 tenant 
compte de la gratuité telle qu’elle est définie ci-dessous: les associations Six 
Fournaises bénéficieront d'un jour de gratuité par an pour organiser leurs 
assemblées générales. 

ESPACE MALRAUX  TARIF 2009 
Utilisation 
ponctuelle 

TARIF 2009 
Utilisation 

hebdomadaire 

TARIF 2010 
Utilisation 
ponctuelle 

TARIF 2010 
Utilisation 

hebdomadaire 
Associations six 
fournaises 

230 € / jour 230 € / jour 230 € / jour 230 € / mois 

Associations hors six 
fours 

500 € / jour 500 € / jour 550 € / jour 550 € / mois 

Entreprises privées à 
but lucratif 

630 € / jour 630 € / jour 693 € / jour 693 € / mois 

  
SALLE SCARANTINO  TARIF 2009 

Utilisation 
ponctuelle 

TARIF 2009 
Utilisation 

hebdomadaire 

TARIF 2010 
Utilisation 
ponctuelle 

TARIF 2010 
Utilisation 

hebdomadaire 
  salle 1 + 2 salle 1 + 2 salle 1 + 2 salle 1 + 2 
associations & sociétés 
six fournaises 

200 € / jour 200 € / jour 200 € / jour 200 € / mois 

associations & sociétés 
hors six fours 

300 € / jour 300 € / jour 330 € / jour 330 € / mois 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 27   
DELIBERATION N° 12698 RAPPORTEUR :  Mme Dominique DUCASSE 
TARIF D'INSCRIPTION A LA BDTHEQUE MUNICIPALE A PART IR DU 1ER 
JANVIER 2010 
Vu l’avis exprimé par les commissions : CULTURE, TOURISME 
  FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À LA MAJORITE DES V OIX 
DEUX CONTRE : Me COMANI – M. BARDES 
QUATRE ABSTENTIONS : M. TAMBURI – MME BOMBELLI (par  proc. À M. 
NAVARRO) – M. GUINET – MME TOGNETTI 
N'ONT PAS VOTE : M. NAVARRO – M. HERISSON (par proc . À M. TAMBURI) 
DECIDE de fixer le tarif d’inscription à la BDthèque comme suit : 

Tarif tout public : 25 € sans limitation de durée. 
  d’actualiser le règlement intérieur de la BDthèque afin d’y faire apparaître 

cette modification. 
 
*************************************************** ************************** 



AFFAIRE N° 28   
DELIBERATION N° 12699 RAPPORTEUR :  M. Antonin BODINO 
ESPACE JULES DE GRELIN ET MAISON DU PATRIMOINE TARI F DE LOCATION 
DES SALLES POLYVALENTES 
Vu l’avis exprimé par les commissions : CULTURE, TOURISME 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES  
QUATRE ABSTENTIONS : M. TAMBURI + PROC. M. HERISSON - MME BOMBELLI 
(Par PROC. A M. NAVARRO)- M. BARDES 
N'ONT PAS VOTE : M. GUINET – Me COMANI 
DECIDE   
DE FIXER  
  
  
  
  
DE DIRE 

Le tarif suivant pour la location des salles polyvalentes de l’Espace Jules de 
Greling, Rue Marius Bondil au Brusc et les salles de la Maison du 
Patrimoine, Corniche des Iles : 
100€ par jour, le lundi, mardi, mercredi et jeudi et 50 € la demi-journée 
126 € par jour le vendredi, samedi et dimanche et 63 € la demi-journée 

Que ce tarif sera applicable à compter du 1er janvier 2010 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 29   
DELIBERATION N° 12700 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
DROITS DE PLACE DANS LES MARCHES - DROITS DE VOIRIE  - TERRASSES 
REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC EN MATIERE  DE DROIT DE 
VOIRIE ET DE STATIONNEMENT 
CAPTURE ET TRANSPORT DES ANIMAUX ERRANTS. 
Vu l’avis exprimé par les commissions : FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES 
SIX ABSTENTIONS : M. NAVARRO + PROC. MME BOMBELLI –  M. TAMBURI + 
PROC. M. HERISSON – MME TOGNETTI – Me COMANI 
DECIDE   
DE FIXER  Les nouveaux tarifs de droits de place, de voirie, terrasses, redevance, 

capture et transport à compter du 1er janvier 2010 comme établi ci- dessous : 
  
  

DROITS DE PLACES DANS LES MARCHES – DROITS DE VOIRIE – TERRASSES 
  
  

ACTIVITES  
  

Tarifs 

au 1er janvier 2009 

  
Tarifs à compter du 

1er janvier 2010 
Marchés  
  
*Mètre linéaire sur une profondeur de 
2 mètres 
*Véhicules aménagés Forfait jusqu’à 
5 mètres 

  
  

1.30 € 
  

5.90 € 

  
  

1.40 € 
  

7.00 € 



Fourgon Pizza 
  
Hors saison 
Saison Estivale 
(juin/juillet/août/septembre) 

  
  

150.00 € 
320.00 € 

  
  

165.00 € 
352.00 € 

Cirques et Autres 
  
*Théâtre et Guignol /sans 
branchement 
  
*Petits cirques et attractions diverses 
(jusqu’à 99 places) 
  
*Grands Cirques (à partir de 100 
places) 
  
*Branchements Electriques 
forfait n’excédant pas 3 jours. 

  
  

33.10 € / jour 
  

66.20 € / jour 
  

  
243.00 €/jour 

  
66.20 € forfait 

  

  
  

36.40 € / jour 
  

72.80€ / jour 
  

  
267.30 €/ jour 

  
80.00 € / jour 

  

Droits de voirie 
  
Terrasses Non couvertes 
Terrasses Couvertes 
Etalage sur le trottoir 
  
Extension exceptionnelle de terrasse 
n’excédant pas 50 m² lors de fêtes 
nationales, manifestations festives, feu 
d’artifice, etc… 
  
Extension de terrasse saisonnière 
(comprise entre le 1er juin et le 30 
septembre) 
  

  
  

75.00 € m²/ an 
100.00 € m²/ an 
22.00 € ml/ an 

  
21 €/ m² 

  
  
  
  

néant 

  
  

82.50 € m²/ an 
110.00 € m²/ an 
24.20 € ml/ an 

  
21.00 € /m²/jour 

  
  
  
  

150 € / m2/ saison 
  

Tarifs complémentaires des droits 
de voirie 
  
Vente au déballage diurne (foire, 
braderie,...) 
  
Vente au déballage nocturne (foire, 
braderie,...) 
  
Vente de muguet 
  
Vente de Chrysanthèmes 
  
Salons automobiles - Expositions de 
gros matériel 

  
  
  

2.60 € ml/jour 
  
  

4.50 € ml/jour 
  
  

13.90 €/ Jour / forfait 
  

32.40 € /Jour/ forfait 
  

4.30 € ml/ jour ou nuit 
  

  
  
  

2.85 €ml/ jour 
  
  

4.95 €ml/ jour 
  
  

15.30 €/ jour/ forfait 
  

35.65 €/ jour/ forfait 
  

4.70 € ml/ jour ou nuit 
  



  
Camion d’exposition (vente de 
matériel) 
  
Petit Train Touristique 

  
46.20 € / jour 

  
11.60 € / jour 

  
50.80 €/ jour 

  
12.75 €/ jour 

REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
EN MATIERE DE DROIT DE VOIRIE ET DE STATIONNEMENT 
  

ACTIVITES  
  

Tarifs 

Au 1er janvier 2009 

  
Tarifs à compter du 

1er janvier 2010 
ETABLISSEMENT 
D’OUVRAGES  
EN SAILLIES 
  
Echafaudages 

  
  
  

0,90 € /m2 /jour 

  
  
  

1 €/ m2/ jour 

CHANTIERS 
  
Dépôt de matériaux 
Panneaux de clôture 
Elévateurs, grues, treuils 
Appareil de gâchage de mortier 
Benne 
Pénalités au-delà de la date fixée par 
arrêté municipal 
  

  
  

0,90 € /m2/jour 
0,17 € /ml /jour 
8,80 € /u /jour 
3,30 € /u /jour 
3.00 €/u/jour 

  
  

1.00 €/ m²/ jour 
0.90 €/ m²/ jour 
9,68 €/ u/ jour 
3,63 €/ u/ jour 
3.30 €/ u/ jour 
50 €/jour 

STATIONNEMENT 
  
Camion de déménagement…… 
Camion de chantier 
Camion de levage………… 
Camion de coulage………… 
Camion pompe………………… 
Camion de curage…………… 
Camion nacelle……………… 
Place de stationnement 
  

  
  
11 € /u/jour –5,50 € /u /½ jour 
  
11 € /u/jour –5,50 € /u /½ jour 
11 € /u/jour –5,50 € /u /½ jour 
11 € /u/jour –5,50 € /u /½ jour 
11 € /u/jour –5,50 € /u /½ jour 
11 € /u/jour –5,50 € /u /½ jour 

  
  
12.10€ /u/jour -6.05€ /u/ ½ 
jour 
12.10€ /u/jour -6.05€ /u/ ½ 
jour 
12.10€ /u/jour -6.05€ /u/ ½ 
jour 
12.10€ /u/jour -6.05€ /u/ ½ 
jour 
12.10€ /u/jour -6.05€ /u/ ½ 
jour 
12.10€ /u/jour -6.05€ /u/ ½ 
jour 
12.10€ /u/jour -6.05€ /u/ ½ 
jour 
12.10€ /u/jour -6.05€ /u/ ½ 
jour 
  
 

MOBILIER URBAIN  
  
Micro signalisation commerciale 

  
  

18,70 € /u /an 

  
  

20.57€/ u/ an 



      
TAXI  
Droit de stationnement annuel 

payable dans le 1er trimestre de 
l’année concernée 

  
157.50 €/ an 

  
200.00 €/ an 

  

  
CAPTURE ET TRANSPORT DES ANIMAUX ERRANTS  

  
  

ACTIVITES  
  

Tarifs 

Au 1er janvier 2009 

  
Tarifs à compter du  

1er janvier 2010 
Frais de Capture si le propriétaire 
identifié récupère l’animal au Poste de 
Police Municipale ou à la préfourrière 
désignée 
En cas de récidive  

  
55.00 € 

  
200.00 € 

  
60.00 € 

  
300.00 € 

Frais de Capture + Frais de Transport 
si le propriétaire identifié récupère 
l’animal à la fourrière désignée (même 
avec passage en préfourrière) 
En cas de récidive 

  
  

115.00 € 
  

300.00 € 

  
  

125.00 € 
  

450.00 € 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 30   
DELIBERATION N° 12701 RAPPORTEUR :  Mme Marion NICOLAY. 
SIGNATURE D'UNE CONVENTION ENTRE LA FEDERATION DES OEUVRES 
LAIQUES 83 - LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT ET SIX-FOURS-L ES-PLAGES - 
AVANTAGES CARTE JEUNES PLUS - REDUCTION DES TARIFS CINEMA 83 
Vu l’avis exprimé par les commissions : SPORTS, JEUNESSE 
  FINANCES 
  CULTURE, TOURISME 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
DECIDE   
D’AUTORISER  Monsieur le Maire à adopter les critères d’attribution, les avantages et la 

validité de la carte Jeunes Plus. 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer cette année une convention avec la Fédération 

des Œuvres Laïques 83-Ligue de l’Enseignement. 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 31   
DELIBERATION N° 12702 RAPPORTEUR :  Mme Agnès ROSTAGNO 
 OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - TARIFS A COMPTER DU 1ER JANVIER 
2010 
Vu l’avis exprimé par les commissions : ENVIRONNEMENT, PROPRETE 
  FINANCES 
 LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À LA MAJORITE DES V OIX  
DEUX CONTRE : Me COMANI – M. BARDES 



QUATRE ABSTENTIONS : M. TAMBURI – MME BOMBELLI (PRO C. A M. 
NAVARRO) -M. GUINET – MME TOGNETTI 
DECIDE   
DE FIXER  A compter du 1er janvier 2010, les nouveaux tarifs d’occupation du 

domaine public tels que définis ci-dessous : 
  Base Période Tarifs 2009 Tarifs 2010 
Parcs Paysagers et de 
loisirs 

        

Activité saisonnière < 50 m² mois 350 385 
  de 51 à 100 m² mois 600 660 
Activité annuelle + de 100 m² an 12 14 
  de 51 à 99 m² an 14 16 
  jusqu'à 50 m² an 16 18 
  moins de 5 ml mois 115 127 
Installation occasionnelle forfait jour 60 66 
          
Littoral         
Activité saisonnière < 50 m² mois 350 385 
  de 51 à 100 m² mois 600 660 
Activité annuelle + de 100 m² an 12 14 
  de 51 à 99 m² an 14 16 
  jusqu'à 50 m² an 16 18 
  moins de 5 ml mois 115 127 
Installation occasionnelle forfait jour 60 66 
          
Ile du Gaou         
Stand d'exposition ml jour 6 6,6 
          
Places et parkings         
jusqu'à 20 m² m² mois 45 50 
+ de 20 m² m² mois 35 39 
          

Locaux démontables appartenant à la Ville       
  m² 01/01 au 30/04 10 / mois 12 
  m² 01/05 au 30/09 23 / mois 25 
  m² 01/10 au 31/02 10 / mois 12 
          
Occupation temporaire du DPC (riverains dans hameaux)     
  m² an 10 12 
          

Occupation temporaire de terrain nu       
  < 100 m² mois 150 165 
  101 à 200 m² mois 300 330 
  201 à 300 mois 400 440 



  tranche de 100 m² mois 150 165 
  supplémentaires mois 30 33 
          
Coffres postaux relais unité         
    an 30 33 
 
Parkings du Brusc et de la Mascotte 

      

  Brusc : places n° 
21 à 30 

mois 30 33 

  Autres (Mascotte 
+ autres places du 
Brusc) 

mois 60 66 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 32   
DELIBERATION N° 12703 RAPPORTEUR :  M. Joseph MULE 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'EQUIPEMENTS DE T ERRASSES PLACE 
DES POILUS - AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE P UBLIC 
Vu l’avis exprimé par les commissions : ENVIRONNEMENT, PROPRETE 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À LA MAJORITE DES V OIX 
DEUX CONTRE : Me COMANI – M. BARDES 
DEUX ABSTENTIONS : M. GUINET – MME TOGNETTI 
DECIDE   
DE DIRE Que la mise à disposition de tables, chaises et parasols est consentie à titre 

gratuit à compter du 19 décembre 2009 
DE DIRE Que l’occupation du domaine public est autorisée moyennant le paiement 

d’une redevance fixée par délibération selon le tarif en vigueur voté par le 

Conseil Municipal à compter du 1er janvier 2010 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention correspondante 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 33   
DELIBERATION N° 12704 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
ELECTIONS REGIONALES 2010 - MISE A DISPOSITION DE SALLES A TITRE 
GRATUIT  
Vu l’avis exprimé par les commissions : HORS COMMISSION 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
N'ONT PAS VOTE : M. NAVARRO + PROC. MME BOMBELLI – M. TAMBURI + 
PROC. M. HERISSON 
DECIDE   
DE PRECISER Que la mise à disposition de 

· LA SALLE MAISON DU PATRIMOINE 
LA GRANDE SALLE MALRAUX 
LA SALLE SCARANTINO – HALLE DU VERGER 
LA SALLE DU CENTRE AERE « LES ROCHES BRUNES » 
Se fera pendant les périodes de campagnes électorales telles que définies 
par la réglementation au titre des élections régionales 2010. 



DE DIRE Que celle-ci s’effectuera à titre gratuit, une fois par candidat, en fonction du 
planning d’occupation de ces sites. 
 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 34   
DELIBERATION N° 12705 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
TRANSFERT VEHICULE BUDGET PRINCIPAL VILLE SUR BUDGE T EAU 
POTABLE 
Vu l’avis exprimé par les commissions : HORS COMMISSION 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
DECIDE 
  
D’AUTORISER  

Le transfert du véhicule, RENAULT KANGOO EXPRESS immatriculée 
672 BCF 83 et enregistrée dans le parc n° 585 et dans l’inventaire n° 
MAN06 VHT 05850050, du budget principal ville sur le budget eau potable 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 35   
DELIBERATION N° 12706 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
 TRANSFERT VEHICULES BUDGET EAU AU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE  
Vu l’avis exprimé par les commissions : HORS COMMISSION 
 LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE  
N'ONT PAS VOTE : M. NAVARRO – M. HERISSON (par proc . À M. TAMBURI) 
DECIDE  
D’AUTORISER 

Le transfert des véhicules ci-après sur le budget principal de la ville : 
  
- CITROEN BERLINGO immatriculé 2271 YR 83 enregistré sous le 
numéro de parc 316 et le numéro d’inventaire MAN97VHT00030 
- IVECO + BENNE + GRUE immatriculé 7368 YQ 83 enregistré sous le 
numéro de parc 300 et les numéros d’inventaires MAN97VHT00020 et 
MAN97VHT00032 
- RENAULT CLIO STE immatriculée 193 BBD 83 enregistré sous le 
numéro de parc 576 et le numéro d’inventaire MAN06VHT576000002 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 36   
DELIBERATION N° 12707 RAPPORTEUR :  M. André MERCHEYER 
 FIXATION DU MONTANT MINIMUM DE LA REDEVANCE D'OCCUP ATION D'UN 
TERRAIN SITUE DANS LE PARC DE LA COUDOULIERE ACCUEI LLANT UN PARC 
D'AVENTURE  
Vu l’avis exprimé par les commissions : ENVIRONNEMENT, PROPRETE 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES  
UNE ABSTENTION : Me COMANI 
 SORTIE MME DUCASSE A 17 H 20 APRES LE VOTE – RETOUR A 17 H 23 
DECIDE   
DE FIXER  Le montant de la redevance d’occupation du Domaine Public pour la mise à 

disposition d’un terrain dans le bois de la Coudoulière pour l’exploitation 
d’un parcours acrobatique en forêt, à 6 000 euros par an. 
Pour les années suivantes, l’évolution de la redevance sera indexée sur 



l’augmentation du prix des billets d’entrée. 
 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 37   
DELIBERATION N° 12708 RAPPORTEUR :  M. Yves DRAVETON. 
 SUBVENTION EXCEPTIONNELLE COLLEGE REYNIER - VOYAGE A PARIS 
Vu l’avis exprimé par les commissions : SPORTS, JEUNESSE 
  FINANCES 
 LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE  
N'ONT PAS VOTE : M. NAVARRO – M. HERISSON (PROC. A M. TAMBURI) 
MME TOGNETTI 
DECIDE D’attribuer une subvention exceptionnelle globale de 1 925 euros (MILLE 

NEUF CENT VINGT CINQ EUROS). 
DE DIRE Que la dépense correspondante sera imputée sur les crédits prévus à cet 

effet au Budget Principal de la Commune. 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 38   
DELIBERATION N° 12709 RAPPORTEUR :  M. Yves DRAVETON. 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE ECOLE ELEMENTAIRE REYNIER  
Vu l’avis exprimé par les commissions : SPORTS, JEUNESSE 
  FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
DECIDE D’attribuer une subvention exceptionnelle globale de 850 euros (HUIT 

CENT CINQUANTE EUROS). 
DE DIRE Que la dépense correspondante sera imputée sur les crédits prévus à cet 

effet au Budget Principal de la Commune. 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 39   
DELIBERATION N° 12710 RAPPORTEUR :  Mme Marion NICOLAY. 
 SUBVENTION 2009 - ASSOCIATION VIVRE EN FAMILLE  
Vu l’avis exprimé par les commissions : SPORTS, JEUNESSE 
  FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
N'ONT PAS VOTE : M. TAMBURI – MME BOMBELLI (PROC. A  M. NAVARRO) - 
MME TOGNETTI 
DECIDE   
D’ARRETER  Ainsi qu'il suit l'attribution de la subvention suivante : 

 ASSOCIATION VIVRE EN FAMILLE ………………..1 500 EUROS 
 DE DIRE   que le crédit correspondant est à valoir sur l'exercice 2009 
  
 *************************************************** ***************************  
AFFAIRE N° 40   
DELIBERATION N° 12711 RAPPORTEUR :  M. Yves DRAVETON. 
 PARTICIPATION COMMUNALE AUX DEPENSES DE FONCTIONNEM ENT DES 
ECOLES PUBLIQUES - ANNEES SCOLAIRES 2006-2007/2007-2008 - VILLE DE 



SANARY SUR MER 
Vu l’avis exprimé par les commissions : SPORTS, JEUNESSE 
  FINANCES 
 LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE  
N'A PAS VOTE : MME TOGNETTI 
DECIDE De participer aux dépenses de fonctionnement des écoles élémentaires et 

maternelles de la Ville de SANARY SUR MER, au titre des années 2006-
2007 et 2007-2008 à raison de 918 euros par élève, soit la somme globale 
de 31 212 euros (TRENTE ET UN MILLE DEUX CENT DOUZE 
EUROS). 

DE DIRE Que la dépense correspondante sera imputée sur les crédits du Budget 
Principal de la Commune. 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 41   
DELIBERATION N° 12712 RAPPORTEUR :  M. André MERCHEYER 
SIX FOURS LES PLAGES VILLE ETAPE DU 37 EME TOUR MED ITERRANEEN 
CYCLISTE PROFESSIONNEL- SUBVENTION A L'OLYMPIQUE CL UB DE 
COSTEBELLE. 
Vu l’avis exprimé par les commissions : CULTURE, TOURISME 
  FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
EXPRIMES  
UNE ABSTENTION : Me COMANI 
N'ONT PAS VOTE : M. GUINET – MME TOGNETTI 
DECIDE   
D’AUTORISER  Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec 

l’OLYMPIQUE CLUB DE COSTEBELLE 
DE VERSER Une subvention d’un montant de 40 000 euros (quarante mille euros) à 

l’OLYMPIQUE CLUB DE COSTEBELLE 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 42   
DELIBERATION N° 12713 RAPPORTEUR :  Docteur Xavier VIOLET 
TRAVAUX DE REPARATIONS ET POSE DE CANALISATIONS, BR ANCHEMENTS 
ET OUVRAGES ANNEXES SUR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU POTABLE ET 
D'EAU BRUTE DE LA COMMUNE POUR LES ANNEES 2010-2011 ET 2012. 
AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHE 
Vu l’avis exprimé par les commissions : ENVIRONNEMENT, PROPRETE 
ARRIVEE M. CAILLET A 17 H 36 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À LA MAJORITE DES V OIX  
QUATRE CONTRE : M. NAVARRO + PROC. MME BOMBELLI – M . TAMBURI + 
PROC. M. HERISSON 
QUATRE ABSTENTIONS : M. GUINET – MME TOGNETTI – Me COMANI – M. 
BARDES 
DECIDE   
D’AUTORISER  Monsieur le Maire à signer le marché relatif aux travaux de réparations et 



  
  
  

pose de canalisations, branchements et ouvrages annexes sur les réseaux 
publics d’eau potable et d’eau brute de la commune pour les années 2010-
2011 et 2012 avec le groupement d’entreprises SNTH/SADE/CMTP, ainsi 
que tous les actes qui en seraient la suite ou la conséquence, 

DE PRECISER 
  

Que ce marché sera conclu pour une durée ferme de trois ans à compter du 

1er janvier 2010 
DE DIRE 
  
  
  
  
  

Que ce marché s’élève aux montants suivants pour l’ensemble des trois 
années: 
Montant minimum  :    750 000 euros H.T. 
Montant maximum : 3 000 000 euros H.T 
Etant précisé que la proposition du groupement d’entreprises 
SNTH/SADE/CMTP s’élève à 1 786 408.53 € H.T. 

DE PRECISER 
  

Que les dépenses résultant de ce marché seront prévus aux budgets de la 
Régie de l’eau et de la Ville 2010-2011 et 2012 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 43   
DELIBERATION N° 12714 RAPPORTEUR :  Mme Geneviève BRIFFAZ 
AVENANT N° 1 AU MARCHE DE LOCATION D'UNE NACELLE SU R CHASSIS VL 
Vu l’avis exprimé par les commissions : ENVIRONNEMENT, PROPRETE 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES. 
DEUX ABSTENTIONS : M. GUINET – MME TOGNETTI 
DECIDE   
D’ACCEPTER  Les prestations supplémentaires relatives à la location d’une nacelle sur 

châssis VL 
DE DIRE Que la dépense supplémentaire est estimée à un montant de 6 400 € H.T. 

portant ainsi le montant du marché de 57 600 € H.T. à 64 000 € H.T. soit 
76 544 € T.T.C. 

D’AUTORISER 
  

Monsieur le Maire à signer l’avenant N° 1 au marché de location d’une 
nacelle modifié en ce sens. 

 DE DIRE   Que les crédits correspondants à la dépense supplémentaire seront prévus au 
budget 2010 de la commune 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 44   
DELIBERATION N° 12715 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
INSTALLATIONS CLASSEES : DEMANDE D'AUTORISATION D'E XPLOITER UNE 
BLANCHISSERIE PRESENTEE PAR LA SOCIETE RLD 1 A SANA RY SUR MER 
Vu l’avis exprimé par les commissions : URBANISME, TRAVAUX 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES, 
QUATRE ABSTENTIONS : M. GUINET – MME TOGNETTI – Me COMANI – M. 
BARDES 
DECIDE De donner un avis favorable à la demande d’autorisation d’exploiter une 

blanchisserie présentée par la Société RLD 1, 



DE DIRE Que l’affichage a été effectué aux panneaux d’affichage habituels à compter 
du 29 Octobre 2009 et ce pendant toute la durée de l’enquête, et qu’un 
dossier a été mis à la disposition des Administrés, aux jours et heures 
d’ouverture habituels de la Mairie au Service Urbanisme pendant la durée 
de l’enquête, et des membres du Conseil Municipal. 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 45   
DELIBERATION N° 12716 RAPPORTEUR :  M. Joël TONELLI 
APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROJET DE 
CONVENTION DE FONDS DE CONCOURS ENTRE LA COMMUNAUTÉ  
D’AGGLOMÉRATION TOULON PROVENCE MÉDITERRANÉE ET LA VILLE DE 
SIX-FOURS-LES-PLAGES – FONDS DE CONCOURS MISE EN ACCESSIBILITÉ DES 
QUAIS BUS ET DE LEUR CHEMINEMENT 
Vu l’avis exprimé par les commissions : ENVIRONNEMENT, PROPRETE 
 FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
DECIDE   
D’APPROUVER  Les termes du projet de convention de fonds de concours entre la 

communauté d'agglomération « Toulon Provence Méditerranée » et la Ville 
de Six-Fours-les-Plages ainsi que la charte des arrêts de bus accessibles à 
tous et leur cheminement 

D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention et tout document qui serait la suite 
ou la conséquence de la présente 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 46   
DELIBERATION N° 12717 RAPPORTEUR :  Mme Geneviève BRIFFAZ 
INDEMNISATION FORFAITAIRE DE LA COMMUNE POUR L'ELIM INATION DU 
CHARANCON ROUGE DU PALMIER DANS LES PROPRIETES PRIV ES 
Vu l’avis exprimé par les commissions : ENVIRONNEMENT, PROPRETE 
  FINANCES 
 LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE  
DEPART MME LEMOINE A 17 H 59 APRES VOTE A DONNE PRO CURATION A 
MME GIORDANO 
N'ONT PAS VOTE : M. TAMBURI – MME BOMBELLI (PROC. A  M. NAVARRO) 
DECIDE   
D’APPROUVER  Le système d’indemnisation forfaitaire de la commune pour l’élimination 

du charançon rouge du palmier dans les propriétés privées. 
* 
*************************************************** ************************** 
AFFAIRE N° 47   
DELIBERATION N° 12718 RAPPORTEUR :  Mme Marion NICOLAY. 
MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CENTRE D'ACC UEIL DE 
LOISIRS 
Vu l’avis exprimé par les commissions : SPORTS, JEUNESSE 
 LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À LA MAJORITE DES V OIX  



UN CONTRE : Me COMANI 
UNE ABSTENTION : MME TOGNETTI 
DECIDE   
DE MODIFIER  l'article 13 du règlement intérieur en ce sens : 

«Aucun remboursement ne peut être effectué en cas d'absence de l'enfant 
sauf pour les motifs suivants : hospitalisation de l'enfant avec justificatif, 
maladie de l'enfant avec un délai de carence de 3 jours sur présentation d'un 
certificat médical. Des frais de gestion seront prélevés 
sur chaque journée remboursée aux familles. Le montant de ces frais est fixé 
par délibération du Conseil Municipal. Les justificatifs devront être 
accompagné d'un R.I.B. et fournis au secrétariat du Centre de loisirs dans les 
48 h de l'absence de l'enfant. Au delà, aucun remboursement ne sera 
effectué. » 

DE RAJOUTER à l'article 17 pour les cas d'exclusion de l'enfant, la mention suivante : 
· en cas de port d'un plâtre ou d'une orthèse 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 48   
DELIBERATION N° 12719 RAPPORTEUR :  Mme Marion NICOLAY. 
 FIXATION DES FRAIS DE GESTION - REMBOURSEMENT AUX F AMILLES -
CENTRES D'ACCUEIL DE LOISIRS  
Vu l’avis exprimé par les commissions : SPORTS, JEUNESSE 
  FINANCES 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES 
TROIS ABSTENTIONS : M. GUINET – MME TOGNETTI – Me C OMANI 
DECIDE   
DE FIXER  Le montant des frais de gestion occasionnés par le traitement du 

remboursement du Centre d’Accueil de Loisirs à la somme de 1,75 Euros 
par journée remboursée aux familles pour l’année 2010 et de les réévaluer 
par délibération du conseil municipal lors de la modification des tarifs de 
participations familiales. 

 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 49   
DELIBERATION N° 12720 RAPPORTEUR :  Mme Marion NICOLAY 
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT EDUCATIF LOCAL 2009-2012 : SIGNATURE DE 
CONTRAT 
Vu l’avis exprimé par les commissions : SPORTS, JEUNESSE 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
N'ONT PAS VOTE : M. NAVARRO + PROC. MME BOMBELLI – M. TAMBURI + 
PROC. M. HERISSON – M. GUINET 
DECIDE   
D’AUTORISER  Monsieur le Député-Maire à co-signer le Contrat Educatif Local pour la 

période 2009-2012. 
 
*************************************************** ************************** 



AFFAIRE N° 50   
DELIBERATION N° 12721 RAPPORTEUR :  Mme Dominique DUCASSE 
CONVENTIONS D'OBJECTIFS AVEC DIVERSES ASSOCIATIONS DANS LE CADRE 
D'ACTIVITES ARTISTIQUES DANS LES ECOLES 
Vu l’avis exprimé par les commissions : SPORTS, JEUNESSE 
  CULTURE, TOURISME 
  FINANCES 
 LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES.  
UNE ABSTENTION : Me COMANI 
DECIDE De valider les conventions d’objectifs avec ces associations et de fixer les 

montants des subventions tels qu’indiqués ci-dessous ; 
  * 22 700 € pour l’association ARTEK dont l’échéancier sera le suivant : 

Janvier 2010 = 18 000 € (dix-huit mille euros) 
Septembre 2010 = 4 700 € (quatre mille sept cent euros) 
* 27 000 € pour l’ass. MES SCENES dont l’échéancier sera le suivant : 
Janvier 2010 = 22 000 € (vingt deux mille euros) 
Septembre 2010 = 5 000 € (cinq mille euros) 
* 25 100 € pour l’ass. TARIF A LA CARTE dont l’échéancier sera : 
Janvier 2010 = 20 000 € (vingt mille euros) 
Septembre 2010 = 5 100 € (cinq mille cent euros) 

D’AUTORISER Monsieur Le Maire à signer les conventions d’objectifs avec ces 
associations et tous les documents s’y rapportant. 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 51   
DELIBERATION N° 12722 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
SIGNATURE DE DEUX CONVENTIONS - PARTENARIAT ENTRE L A VILLE DE SIX-
FOURS ET LE LYCEE DES METIERS PAUL LANGEVIN POUR L' ANNEE SCOLAIRE 
2009/2010 
Vu l’avis exprimé par les commissions : SPORTS, JEUNESSE 
 LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE  
DECIDE   
D’AUTORISER  Monsieur le Député-Maire à signer les deux conventions de partenariat pour 

l’année scolaire 2009-2010 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 52   
DELIBERATION N° 12723 RAPPORTEUR :  Mme Marion NICOLAY 
RENOUVELLEMENT DE LA MISE A DISPOSITION DU LOGEMENT  PROVISOIRE 
DE TYPE 5 SIS 265 BD LOUIS FARAUT 
 
Vu l’avis exprimé par les commissions : HORS COMMISSION 
VOTE GROUPE AVEC DELIBERATIONS 12724-12725-12726-12727-12728-12729-12730 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
DECIDE   
DE FIXER  La durée de cette mise à disposition à UN AN à compter du 1er janvier 2010 



DE FIXER Le montant du loyer à 450 euros (quatre cent cinquante euros). 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention correspondante 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 53   
DELIBERATION N° 12724 RAPPORTEUR :  Mme Marion NICOLAY 
RENOUVELLEMENT DE LA MISE A DISPOSITION DU LOGEMENT  PROVISOIRE 
SIS 74 RUE REPUBLIQUE 
Vu l’avis exprimé par les commissions : HORS COMMISSION 
VOTE GROUPE AVEC DELIBERATIONS : 12723-12725-12726-12727-12728-12729-
12730 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
DECIDE   
DE DIRE Que la mise à disposition de ce logement est consentie pour une durée de 

UN AN  à compter du 1er janvier 2010. 
DE FIXER Le montant mensuel du loyer à 340 euros (trois cent quarante euros). 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention correspondante. 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 54   
DELIBERATION N° 12725 RAPPORTEUR :  Mme Marion NICOLAY 
RENOUVELLEMENT DE LA MISE A DISPOSITION DU LOGEMENT  DE TYPE 2 SIS 
30 RUE REPUBLIQUE 
Vu l’avis exprimé par les commissions : HORS COMMISSION 
VOTE GROUPE AVEC DELIBERATIONS : 12723-12724-12726-12727-12728-12729-
12730 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
DECIDE   
DE FIXER  la durée de cette mise à disposition à UN AN  à compter du 1er janvier 

2010. 
DE FIXER le montant du loyer mensuel à 220 euros (deux cents vingt euros) 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention correspondante. 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 55   
DELIBERATION N° 12726 RAPPORTEUR :  Mme Marion NICOLAY 
RENOUVELLEMENT DE LA MISE A DISPOSITION DU LOGEMENT  DE TYPE 3 SIS 
30 RUE REPUBLIQUE 
 
Vu l’avis exprimé par les commissions : HORS COMMISSION 
VOTE GROUPE AVEC DELIBERATIONS : 12723-12724-12725-12727-12728-12729-
12730 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
DECIDE   
DE FIXER  Le montant du loyer mensuel à 528.54 euros (cinq cent vingt huit euros et 

cinquante quatre centimes). 
DE FIXER  La durée de cette mise à disposition à UN AN à compter du 1er janvier 



2010. 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention correspondante. 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 56   
DELIBERATION N° 12727 RAPPORTEUR :  Mme Marion NICOLAY 
MISE A DISPOSITION DU LOGMENT PROVISOIRE DE TYPE 3 SIS 72 RUE 
SEVERIN SAURIN 
Vu l’avis exprimé par les commissions : HORS COMMISSION 
VOTE GROUPE AVEC DELIBERATIONS : 12723-12724-12725-12726-12728-12729-
12730 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
DECIDE   
DE DIRE Qu’un projet existant sur le logement provisoire du 48 rue République le 

logement situé 72 rue Séverin Saurin est mis à disposition de M. LACAVE 
et Mme SIMON. 

DE FIXER Cette mise à disposition pour une durée de UN AN à compter du 14 
décembre 2009 

DE FIXER Le montant mensuel du loyer à 350 euros ( trois cents cinquante euros). 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention correspondante. 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 57   
DELIBERATION N° 12728 RAPPORTEUR :  Mme Marion NICOLAY. 
MISE A DISPOSITION D'UN LOGEMENT PROVISOIRE DE TYPE  3 SIS 115 RUE 
REPUBLIQUE LA MARJOLAINE 
Vu l’avis exprimé par les commissions : HORS COMMISSION 
VOTE GROUPE AVEC DELIBERATIONS : 12723-12724-12725-12726-12727-12729-
12730 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
DECIDE   
DE DIRE Que le logement provisoire de type 3 sis 115 rue République Résidence la 

Marjolaine est mis à disposition de Monsieur Didier DISSERTI 
DE FIXER La durée de cette mise à disposition à UN AN à compter du 15 janvier 

2010. 
DE FIXER Le montant du loyer mensuel à 340 euros (trois cents quarante euros) plus 

20 euros de charges. 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention correspondante 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 58   
DELIBERATION N° 12729 RAPPORTEUR :  Mme Marion NICOLAY. 
 MISE A DISPOSITION D'UN LOGEMENT PROVISOIRE DE TYPE  3 SIS 19 RUE 
VICTOR HUGO RESIDENCE LOU PLEN SOULEU  
Vu l’avis exprimé par les commissions : HORS COMMISSION 
 VOTE GROUPE AVEC DELIBERATIONS 12723-12724-12725-12726-12727-12728-12730 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
DECIDE   



DE DIRE Que le logement sis 19 rue Victor Hugo est mis à disposition de Madame 
Sophie NONNATO née MARTINEZ  à compter du 15 janvier 2010 jusqu’à 
la signature du bail de location social d’intégration 

DE FIXER  Le montant du loyer mensuel à 320 euros (trois cent vingt euros) et 20 euros 
de charges 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention correspondante 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 59   
DELIBERATION N° 12730 RAPPORTEUR :  Mme Marion NICOLAY. 
SUBSTITUTION DU PROPRIETAIRE DU CONTRAT DE BAIL - A CQUISITION 
LOGEMENTS SIS 48 RUE REPUBLIQUE 
Vu l’avis exprimé par les commissions : HORS COMMISSION 
VOTE GROUPE AVEC DELIBERATIONS 12723-12724-12725-12726-12727-12728-12729 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
DECIDE   
D’AUTORISER  La Commune à se substituer à l’ancien propriétaire dans les mêmes 

conditions. 
DE DIRE Que les loyers initialement fixés par l’ancien propriétaire restent identiques, 

aux mêmes conditions que celles mentionnées dans les baux. 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 60   
DELIBERATION N° 12731 RAPPORTEUR :  M. Joseph MULE 
AVENANT N°1 A LA CONVENTION D'EXPLOITATION ET AU CA HIER DES 
CHARGES DE L'ETABLISSEMENT A USAGE DE BAR RESTAURAN T SITUE SUR LE 
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DENOMME 'AU ROYAUME DE LA 
BOUILLABAISSE' 
Vu l’avis exprimé par les commissions : CULTURE, TOURISME 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À LA MAJORITE DES V OIX  
DEUX CONTRE : Me COMANI – M. BARDES 
DEUX ABSTENTIONS : M. GUINET – MME TOGNETTI 
DECIDE   
D’AUTORISER  Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 1 à la convention d’exploitation de 

l’Etablissement « Au Royaume de la Bouillabaisse ». 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 1 au cahier des charges régissant 

l’exploitation de l’Etablissement « Au Royaume de la Bouillabaisse ». 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 61   
DELIBERATION N° 12732 RAPPORTEUR :  M. Joseph MULE 
INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL : CHOIX DE L'ATTRI BUTAIRE D'UN 
LOCAL DE 42 M² SITUE SUR LE DOMAINE PORTUAIRE DU PO RT DE LA 
COUDOULIERE 
Vu l’avis exprimé par les commissions : ENVIRONNEMENT, PROPRETE 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
DECIDE   
DE PRENDRE ACTE De l’attributaire, CAP PLONGEE, représentée par M. 



INGARGIOLA et Mme MERCIER, du local de 42 m² situé dans les 
locaux de la Capitainerie du Port de la Coudoulière. 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 62   
DELIBERATION N° 12733 RAPPORTEUR :  M. Joseph MULE 
INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL : CHOIX DE L'ATTRI BUTAIRE POUR 
LE LOCAL DE 6 M² SITUE SUR LE DOMAINE PORTUAIRE DU PORT DE LA 
COUDOULIERE 
Vu l’avis exprimé par les commissions : ENVIRONNEMENT, PROPRETE 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
DECIDE   
DE PRENDRE ACTE De l’attributaire, la SARL LITTORAL BLEU AVENTURE, 

représentée par M. EYDIEUX , du local de 6 m² situé dans les locaux 
de la Capitainerie du Port de la Coudoulière. 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 63   
DELIBERATION N° 12734 RAPPORTEUR :  Mme Dominique ANTONINI 
MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT A VOCATION UNI QUE DES 
COMMUNES DE L'OUEST VAR 
Vu l’avis exprimé par les commissions : CULTURE, TOURISME 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE DES S UFFRAGES 
VALABLEMENT EXPRIMES  
DEUX ABSTENTIONS : M. GUINET – MME TOGNETTI 
DECIDE   
D’ADOPTER  La modification de l’ARTICLE 8 des Statuts du Syndicat à Vocation 

Unique des Communes de l’Ouest Var . 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 64   
DELIBERATION N° 12735 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
RECENSEMENT DE LA POPULATION 2010 - REMUNERATION DE S AGENTS 
RECENSEURS 
Vu l’avis exprimé par les commissions : HORS COMMISSION 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
DECIDE   
D’AUTORISER  La rémunération des agents recenseurs, au vu des documents remis, sur la 

base de : 
- bordereau d’Iris (zone de collecte) 5,51 euros 
feuille de logement (FL) 1,13 euros 
dossier d’adresse collective (DAC) 0,56 euros 
le bulletin individuel (BI) 1,17 euros 
journée de formation 22 euros 
- l’octroi d’une somme de 100 euros pour l’amortissement des frais de 
déplacement des agents recenseurs. 
- et l’octroi d’une prime « objectif atteint » de 150 euros, au prorata de 
travail accompli. 



DE DIRE Que la dépense sera inscrite au budget de la Commune.. 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 65   
DELIBERATION N° 12736 RAPPORTEUR :  M. Jean-Sébastien VIALATTE 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS PAR CREATION D'EMPLOIS 
Vu l’avis exprimé par les commissions : HORS COMMISSION 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
N'ONT PAS VOTE : M. TAMBURI - MME BOMBELLI (PROC. A  M. NAVARRO ) 
DECIDE   
DE 
MODIFIER  

Le tableau des effectifs de la ville de Six Fours Les Plages par la création des 

postes suivants au 1er janvier 2010 
GRADES 
Nombre de poste à créer 

1 Adjoint Technique Principal de 2ème classe 
1 Chef de service de Police Municipale de Classe Normale 
1 Educateur des Activités Physiques et Sportives hors classe 
1 Opérateur des Activités Physiques et Sportives Qualifié 
1 Garde Champêtre Chef Principal 
1 Garde Champêtre Chef  
1 Garde Champêtre Principal  

DE DIRE Que ces emplois seront pourvus conformément à la législation en vigueur 
DE DIRE Que les crédits nécessaires à cette dépense seront inscrits au budget de la 

Commune 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 66   
DELIBERATION N° 12737 RAPPORTEUR :  Mme Marion NICOLAY. 
RENOUVELLEMENT DE LA MISE A DISPOSITION DU LOGEMENT  PROVISOIRE 
DE TYPE 4 SIS 30 RUE REPUBLIQUE 
Vu l’avis exprimé par les commissions : HORS COMMISSION 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
N'ONT PAS VOTE : MME TOGNETTI – Me COMANI – M. BARD ES 
DECIDE   

DE FIXER  La durée de la convention à 3 mois à compter du 1er janvier 2010. 
DE FIXER Le montant mensuel du loyer à 604.33 euros (six cent quatre euros et trente 

trois centimes) 
D’AUTORISER  Monsieur le Maire à signer la convention correspondante. 

 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 67   
DELIBERATION N° 12738 RAPPORTEUR :  M. Antonin BODINO 
DEMANDE DE SUBVENTION A L'EUROPE AU TITRE DU PROGRA MME 
OPERATIONNEL FEDER : 
'EQUIPEMENT DES BATIMENTS COMMUNAUX EN MATERIELS 
HYDROECONOMES' 
Vu l’avis exprimé par les commissions : ENVIRONNEMENT, PROPRETE 



LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
DECIDE   
DE SOLLICITER  
  
  
D'ACCEPTER  

  
De l'Europe une subvention la plus élevée possible pour l'équipement des 
bâtiments communaux en matériel hydroéconomes 
  
Le plan de financement tel que présenté ci-dessous 
 

   
 

Montant sollicité % 

 Subvention Conseil Général du 
Var 
«Contrat de territoire 

6020 HT 30% 

 Subvention FEDER 10 034 HT 50% 
 TOTAL COFINANCEMENT 16 054 HT 80% 
 Autofinancement 4 014 HT 20% 
 TOTAL 20 038 HT 100% 
   
D'AUTORISER  
  

  
Monsieur le Député Maire à signer toutes les pièces relatives à 
cette affaire 

 
*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 68   
DELIBERATION N° 12739 RAPPORTEUR :  M. Antonin BODINO 
DEMANDE DE SUBVENTION A L'EUROPE AU TITRE DU PROGRA MME 
OPERATION FEDER : 
'EQUIPEMENT DES COMPTEURS D'EAU DES BATIMENTS COMMU NAUX DE 
RADIO RELEVE' 
Vu l’avis exprimé par les commissions : ENVIRONNEMENT, PROPRETE 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
N'A PAS VOTE : M. NAVARRO 
DECIDE   
DE SOLLICITER  
  
  
D'ACCEPTER  

  
De l'Europe une subvention la plus élevée possible pour l'équipement des 
compteurs d'eau des bâtiments communaux de radio relève 
Le plan de financement tel que présenté ci-dessous 

   Montant sollicité % 
 Subvention Conseil Général du 

Var «Contrat de territoire » 
2 509,00 € 10% 

 Subvention Feder 12 542,50 € 50% 
 TOTAL COFINANCEMENT  15 051,50 € 60% 
 Autofinancement 10 033,50 € 40% 
 TOTAL 25 085,00 € 100,00% 
D'AUTORISER  Monsieur le Député Maire à signer toutes les 
pièces relatives à cette affaire 



*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 69   
DELIBERATION N° 12740 RAPPORTEUR :  M. Antonin BODINO 
DEMANDE DE SUBVENTION A L'EUROPE AU TITRE DU PROGRA MME 
OPERATION FEDER 
'MISE EN PLACE D'UNE UNITE DE DESSALEMENT POUR L'AR ROSAGE DU PARC 
MEDITERRANEE' 
Vu l’avis exprimé par les commissions : ENVIRONNEMENT, PROPRETE 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À L'UNANIMITE 
N'A PAS VOTE : M. HERISSON (PROC. A M. TAMBURI) 
DECIDE   
DE SOLLICITER  
  
  
D'ACCEPTER  
  
  

  
De l'Europe une subvention la plus élevée possible pour la mise en place 
d'une unité de dessalement pour l'arrosage du Parc Méditerranée 
  
Le plan de financement tel que présenté ci-dessous 
  

   Montant sollicité % 
 Subvention Conseil Général du 
Var «Contrat de Territoire» 

20 890,00 € 35% 

 Subvention Feder 26 858,70 € 45% 
 TOTAL COFINANCEMENT  47 748,70 € 80% 
 Autofinancement 11 937,30 € 20% 
 TOTAL 59 686,00 € 100% 
 D'AUTORISER          Monsieur le Député Maire à signer toutes les pièces relatives à cette 
affaire 

*************************************************** *************************** 
AFFAIRE N° 70   
DELIBERATION N° 12741 RAPPORTEUR :  M. Antonin BODINO 
DEMANDE DE SUBVENTION A L'EUROPE AU TITRE DU PROGRA MME 
OPERATIONNEL FEDER 
'CREATION D'UNE CUVE DE STOCKAGE D'EAU BRUTE POUR L 'ARROSAGE DU 
STADE BAPTISTE' 
Vu l’avis exprimé par les commissions : ENVIRONNEMENT, PROPRETE 
LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERANT À LUNANIMITE 
DECIDE   
DE SOLLICITER  
  
D'ACCEPTER  

De l'Europe une subvention la plus élevée possible pour la création d'une 
cuve de stockage d'eau brute pour l'arrosage du stade Baptiste 
Le plan de financement tel que présenté ci-dessous 

  
  Montant sollicité % 
Subvention Conseil Général du 
Var «Contrat de Territoire» 

45 280,00 € 32% 

Subvention Conseil Régional 
Appel à Projet «Economisons 

19 810,00 € 14% 



l'eau à la source» 
Subvention Feder 48 110,00 € 34% 
TOTAL COFINANCEMENT  113 200,00 € 80% 
Autofinancement 28 300,00 € 20% 
TOTAL 141 500,00 € 100% 
D'AUTORISER          Monsieur le Député Maire à signer toutes les pièces relatives à cette affaire 
  
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h35 
 
 
 
 
Le Secrétaire de séance 
  
  
M. BAISSAT 

 Le Député-Maire, 
Vice-Président de la Communauté 
d’Agglomération 
Toulon Provence Méditerranée 
Jean-Sébastien VIALATTE 
M. Joseph MULE, 1er Adjoint 
Par suppléance 
  

 


